
[ SOLDE ]Taxe
d’apprentissage

Soutenez nos projets, nous innovons pour vous

Nos atouts

Plus qu’un versement,
un investissement
au service de 
vos employés de 
demain

Votre soutien nous permet de :
•	 Développer des projets en lien avec les évolutions des métiers de 

l’enseignement, de l’éducation et de la formation
•	 Investir dans des équipements et ressources pédagogiques innovants
•	 Renforcer l’intervention de professionnels
•	 Accompagner la réussite et la professionnalisation des apprenants, 

acteurs de la formation de vos employés de demain

6 centres de formation ancrés dans la région
Centre-Val de Loire
•	 Une formation de proximité
•	 Des partenariats avec les acteurs éducatifs locaux
•	 Un accompagnement au plus près des besoins du 

terrain

Des formations innovantes et professionnalisantes
•	 Des parcours dédiés aux métiers de l’enseignement, 

de l’éducation et de la formation
•	 Des outils et projets pédagogiques innovants
• 	 Des intervenants experts et professionnels

Un accompagnement personnalisé
•	 Un suivi individualisé des étudiants
•	 Une professionnalisation progressive par la pratique
• 	 Une préparation aux enjeux éducatifs de demain
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Solde de la taxe d’apprentissage :
@ taxe-apprentissage@univ-orleans.fr
a 02 38 41 72 80

INSPÉ Centre Val de Loire
72 Rue du Faubourg de Bourgogne
45044 ORLEANS Cedex 1

www.univ-orleans.fr/inspe

Comment ? C’est simple !

Les implantations de l’INSPÉ CVL Contacts

Pourquoi ?

Taxe d’apprentissage
			    [SOLDE]

Université d’ORLÉANS | INSPÉ CENTRE VAL DE LOIRE
Soutenez nos projets, nous innovons pour vous

1. Connectez-vous à SOLTéA
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/

2. Sélectionnez l’institut avec le code UAI  0451724E
3. Affectez votre solde à l’INSPÉ Centre Val de Loire

Calendrier
	 Ouverture 
	 1ère période : du 26 mai au 21 août 2026 
	 Clôture de la 1ère période
	 2éme période : du 03 septembre au 21 octobre 2026

En choisissant de verser votre taxe 
d’apprentissage à l’INSPÉ Centre  
Val de Loire, vous participez au 
développement de formations adaptées 
aux évolutions des métiers de 
l’enseignement, de l’éducation et de 
la formation.
 
Votre soutien nous permet d’innover, 
de développer nos projets pédagogiques 
et d’accompagner la professionnalisation 
de nos étudiants au service du territoire. 
 
Merci de votre confiance et de votre 
engagement à nos côtés.

	 Nathalie Magneron
Directrice de l’INSPÉ Centre Val de Loire

Votre soutien contribue à former les futurs acteurs de 
l’enseignement, de l’éducation et de la formation.
Ensemble, nous accompagnons les évolutions des pratiques et 
des compétences de demain.

Blois | Bourges | Chartres | Châteauroux  | Orléans | Tours-Fondettes


